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Le train 4t circule {\! \'~ndredi de dmque ~ellln;fle. 


Le traÎn 441 circule le Jeudi de challue Semaim'. ' 

_~ ~".. 	 , ... . .1 . 

S,ituation économique du Territoire 

Coml11issiOIJ deIdvÎüâllellœJJt 

NOTE 967 pour Monsieur le CIle! du Bureau des /, 
Affaires Economiques ~- LOlllé. 

Dans toutes les colon'les de la fédération de I! 
l'A. 0, F, viennent d'être créées des commissions dites il 
de ravitaill~lIient, dont la composition et les attribu li 
tions sont indiquées par le bulletin de presse du, ii 
9 juillet. I! 


Encore que le Haitt-Commissairc de la République , 
ne m'ait jusqu'à présent saisi· d'aucuné instruction !~ 
.touchant l'extension au Territoire de la réglementation 
prise pour les colonies du groupe, je pense que la 
création il Lomé d'une telle commission complèterait 
utilemènt les premières mesures que j'ai prescl"ites 
dans ce domaine, p'ar ma circulaire nO 965 du 9 juillet 
'1940. 

1 

Vous voudrez bien, en oonséquence, ,me faire tenir, ij
dès que possible, un projet d'arrêté constituant cet 
organisme sur des bases analogties à celles adoptées i 

1 

en A. 0, F. 
-Lomé, li;. 11 juillet 1941). 'iil' 

'1 

'Le Commissaire de la République, ! 
L MONTAGNÉ. !i 

1 

Sanl~ publique" ,1 
1ARREtE No 341 aorogeant l'arrêlé 110 3,29 du 27 ;uin 

1940 poriulli mesures san.iluires. 
1 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 1 

OFFTClf.R DE LA. LËoroN D'HONNEUJ:<:, 
, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 1 
1 

VU le dêt:ret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commiss~ire de la République" au To~o;. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du TogoJ modifié par celuï 
du 20 juillet 1937; 
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AGIlONOU 9,09 9.20 17,37 17,401 	 i 
!ATAKt>A~'É .. 9,34 - 17,56 
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Le train 42 circule le Samedi de chaque Semaine. 
I.e t,:"în 444 clr~:a!le le Jeudi de clHUPI\! Se-lllllille. 
~ .. 	 .. . - .~-- .. ' 

Vu le décret du 11 novembre 1928 sur la protection. de 
la santé pubHque aux colonies; 

Vu l'arrêté nO 634 du .27 oCtobre 1933 fixant les mesures 
d'ordre spéeial, temporaire et défensif destinées à prévenir 
et 	à faÎre -cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu Par"rêté nO 329 du 27 juin 1940 portant des méSUres 
sanitaires; , 

Sur la pl'Oposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER,. ,~ Aucun nouveau cas de fièvre 
jaune n'ayant été constaté à Lomé depuis le 26 juin' 
19~O, l'arrêté 'nO 329 du 27 juin 1940 sus·visé est 
abrogé à coml?ter_ du 14 juillet 1940 à 0 heure. 

ÀRT~ 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le n juillet 1940, 

L. MONTAGNÉ. 

_E,nseignel11ent 

Diplôme de sortie dll COllrs complémentaire 

Par décisi,on nO 385 du : 
6 juillet 1940. - Sont déclarés admis à l'examen 

pour l'obtention ,du diplôme de sortie du Cours com
plémentaire les élèves désignés d·après, ,par ordre 
de mérite: 

10 - Gbikpi Marie, mention bien; 
" 	 2<> - Kutuklui Noé, mention bien; 

30 - Adjamaglo Paul, menHon assez·bien; 
40 ~ Degbeho Emmanuel, mention assez-bien; 
50 - Atidepe, Mens!fh, mention assez-bien; 
60 -. Sogbe Joseph, mention assez-bien; 

... 70 ,- Apaloo Michel, mention assez-b,ien; 
, 80 - Savi de Tové Bruno, mention assez-bi,en; 

go - Ooh Seth, sanS mention,' 
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11lÎi'lrd îction d. séjour - Libiration condilionneHe 

. Par arrêté no 335 du : 
6 jumet 1940. Le séjottr dans le territoire du 

Togo, est interdit pendant 2 ailS, durée ,fixée par le 
jugement du 3 octobre 1938 du tribunal du 1er degré 
de Lomé, au nommé Quinson Joseph, né à AHada 
(Dahomey) vers 1914. ' 

Par arrêté nO 336 du : 
6 juillet 1940. - Le bénéfice de la libération condi-. 

t , 11 t dé d' A té' 1880 
!Onne e es accor au etenu me OWOU, n en

à Gbodjomé (cercle d'Anécho) 'eondamné par juge
ment no 208 du 23 octobre 1939 du tribunal dtt 1er dec 
gré d'Anécho, à'l an de prison pour vol.' 

• 

Par arrêté no 337 du : 
6 juillet 1940. Le bénéfice de la libération condi

, iionnelle est accordé au détenu Kouakou Bruno dit 
Nyamakou, né vers 1904 à TogoviIle (cercle d'Ané
"ho) condamné par jugement no 21 du 29 septembre 
1930 du tribunal de cercle d'Anécho, à 15 allS de tra
vaux forcés pour association de malfaiteurs,' vol et 
réee!. 

Métis 

pàr décision no 387 du : 
8 juillet 1940. :..... Est accordée pour'l'année 1940 et 

pour compter du 1er juillet, une aUocation de 0 f,50 
par jour à l'enf>ll1t métisse C.ttharinà Afiwa, âgée de' 
3 ans, demeurant à Lomé, 

Il 
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Madame Messan Afouidji est habilitée, en sa quali
té de mère de la métisse Catharina,' à percevoir le 
montant de la dite' allocation qui sera payée mensuel
lement sm le vu du certificat de, vie, 

Produits pharmaceuliquC's 

. Par déCision no 386 du : 
6 juillet 1940. - Le nommé Christophe Doé, em

ployé de la boutique John Holt, à Palimé, Rue de Hô, 
est autorisé dans les conditions fixées par l'arrêté du 

,16 novembre 1.928 à tènir dans ladit,e boutique. des 

produits phàrmaceutiques de la liste n02. 

PARTIE,' NON ,OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Etuda d. Mallr. Raymond VIALE, Avocat-déf,nseur à Lomé, 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du Décret du 24 Juillet 1906 organisant 
le Régime de la Propriété Foncière, de la perte des 
copies des Titres Fonciers lluméros 290 et 436 du 
Cercle' de ,LOMÉ, appartenant à la Société UNITED 
AFRICA COMPANY LIMlTED. 

Pou; deuxième insertioll" 


